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Des poussins sous haute protection au Barcarès 
Chaque année au printemps, les plages du bord de mer et de l’étang de Salses-Leucate 
accueillent des oiseaux aussi discrets que remarquables. La Sterne naine et le Gravelot à 
collier interrompu viennent y installer leurs nids afin d'élever leurs poussins. Pour protéger 
ces espèces fragiles, la commune du Barcarès, le syndicat mixte RIVAGE, le Groupe 
Ornithologique du Roussillon, l’entreprise Qair et tous leurs partenaires bénévoles se 
mobilisent et mettent en place des dispositifs de protection sur plusieurs secteurs sensibles. 

Des oiseaux qui nichent à même le sol 

Contrairement à de nombreuses espèces, la Sterne naine et le Gravelot à collier interrompu ne 
construisent pas de véritable nid. Quelques œufs, parfaitement camouflés parmi les galets ou le sable, 
sont déposés dans une simple dépression du sol.  

Cette stratégie de reproduction rend les nids particulièrement vulnérables. Invisibles pour un 
promeneur non averti, les œufs peuvent facilement être détruits par un simple passage sur la plage. 

La Sterne naine est également une espèce très sensible au dérangement. Lorsqu'un adulte est 
contraint de quitter son nid à cause d'une présence trop proche, les œufs ou les très jeunes poussins 
se retrouvent exposés au soleil et aux fortes températures du sable. Chez les poussins âgés de 
seulement quelques jours, cette exposition peut rapidement devenir fatale. 
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Une mobilisation locale pour protéger les colonies 

Afin de garantir la tranquillité des oiseaux durant toute la période de reproduction, des filets de 
protection et des panneaux d'information ont été installés sur les îlots de la Coudalère. Ces 
aménagements permettent de limiter les dérangements tout en informant les usagers de la présence 
des oiseaux. Ils sont complétés par un suivi régulier des colonies réalisé par les partenaires du projet. 

La vigilance des riverains, des pêcheurs et des usagers du site contribue également à la réussite de 
cette protection. Grâce à cette mobilisation collective, de nombreux poussins ont pu prendre leur 
envol ces dernières années. 

Le Barcarès constitue aujourd'hui l'un des principaux sites de reproduction des Sternes naines dans les 
Pyrénées-Orientales.  

 

 

Préserver les îlots de la Coudalère 

Cette action s'inscrit dans le cadre du Plan de gestion des îlots de la Coudalère porté par la commune 
du Barcarès et ses partenaires. 

Au-delà de la protection des oiseaux, ce programme vise à améliorer durablement la qualité 
écologique du secteur à travers : 

- La préservation des habitats naturels ; 
- L’amélioration de la qualité de l'eau ; 
- Le maintien de sites favorables à la reproduction des oiseaux ; 
- La sensibilisation du grand public à la richesse de la biodiversité lagunaire. 

Chaque année, ces îlots deviennent un véritable refuge pour les oiseaux du littoral méditerranéen, 
offrant aux visiteurs l'opportunité d'observer un patrimoine naturel exceptionnel au cœur du 
territoire. 
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Comment aider les oiseaux ? 

La réussite de la reproduction dépend aussi du comportement de chacun. 

Quelques gestes simples permettent de protéger les colonies : 
- Respecter les zones balisées et ne pas franchir les filets de protection ; 
- Tenir les chiens en laisse à proximité des secteurs sensibles ; 
- Rester à distance des oiseaux et des poussins ; 
- Éviter les activités bruyantes à proximité des colonies ; 
- Signaler toute dégradation des dispositifs de protection. 

En adoptant ces bons réflexes, chacun peut contribuer à offrir aux poussins les meilleures 
conditions pour grandir et prendre leur envol. 

 

 

 

 

Pour aller plus loin :  

 

RIVAGE en bref : 

Le syndicat mixte RIVAGE (Regroupement Intercommunal de Valorisation d’Aménagement et de 
Gestion de l’Étang de Salses-Leucate) est une structure publique créée en 2004 afin d’assurer une 
gestion concertée de l’étang et de son bassin versant. Il regroupe 9 communes et ses missions 
s’articulent autour de l’animation du SAGE, de la mise en œuvre du réseau Natura 2000, de la gestion 
et la restauration des zones humides et de la sensibilisation du public.  

Pour en savoir plus sur le syndicat mixte RIVAGE : https://rivage-salses-leucate.org/  
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